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Article 1
er 

 
 

    En application du point 2 de l’article 6 de la délibération modifiée n° 60/CP du 6 octobre 2011 susvisée, la 

liste des sportifs d’excellence est fixée en annexe du présent arrêté. 
 

 

Article 2 
 

 

    Le présent arrêté sera notifié aux intéressés, transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-

Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 
 


